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©  Nacelle  mobile  sur  échelle. 

©  La  nacelle  comporte  des  griffes  de  support  (1,2)  sur  un 
échelon  (15)  capable  d  'être  désengagés  sous  l'effet  d'une 
traction  vers  le  haut  transmise  par  l'intermédiaire  d'une  barre 
(3)  mobile  et  d'un  ressort  (5).  On  prévoit  un  moyen  de  blocage 
capable  d'engager  la  griffe  en  position  de  support  par 
mouvement  vers  le  bas  d'une  barre  (4)  mobile  par  rapport  au 
châssis  de  la  nacelle.  Le  moyen  de  blocage  comporte  en  outre 
un  ressort  (6)  attaché  d'une  part  à  la  barre  (4)  et  d'autre  part  à 
un  élément  (9)  solidaire  de  la  nacelle,  ressort  qui  sera  tendu  ou 
comprimé  lorsque  les  griffes  (1,2)  seront  désengagées. 
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Description 

Nacelle  r 

La  présente  invention  concerne  une  nacelle 
capable  d'être  adaptée  à  une  échelle  et  d'être 
déplacée  le  long  de  celle-ci. 

Ce  type  de  nacelle  peut  être  utilisée  pour 
effectuer  divers  travaux  à  des  façades  de  bâtiment, 
plus  particulièrement  pour  le  lavage  de  vitres  par 
l'extérieur  d'un  bâtiment  ou  l'entretien  d'une  façade. 
L'échelle  à  cette  fin  est  de  préférence  suspendue  a 
un  rail,  qui  peut  être  plaçé  en  permanence,  ce  qui 
permet  son  déplacement  latéral. 

La  nacelle  selon  l'invention  est  constituée  de 
manière  classique  d'une  plate-forme  montée  sur  un 
châssis  et  comportant  un  garde  fou  constitué  par 
exemple  de  un  ou  plusieurs  arceaux.  Le  châssis 
peut  se  déplacer,  tel  un  chariot,  le  long  de  l'échelle 
en  position  essentiellement  verticale. 

La  nacelle  peut  être  déplacée  en  hauteur  en 
coulissant  ou  roulant  sur  les  montants  de  l'échelle, 
de  préférence  dans  ce  dernier  cas  par  l'intermé- 
diaire  d'un  jeu  de  roulettes,  éventuellement  compor- 
tant  des  gorges  appropriées,  et  plaçées  de  part  et 
d'autres  des  montants  de  l'échelle,  par  exemple  à 
l'avant  et  à  l'arrière. 

La  nacelle  sera  maintenue  à  une  hauteur  fixe  par 
un  ou  plusieurs  ergots  ou  griffes  de  blocage  ou  de 
soutien  prenant  appui  sur  un  échelon  et  situés  en 
saillie.  Il  s'agira  de  préférence  de  deux  griffes 
situées  aux  extrémités  d'un  élément  solidaire  de  la 
nacelle,  par  exemple  un  tube  horizontal.  Les  griffes 
peuvent  pivoter  partiellement  autour  d'un  axe  hori- 
zontal  sous  l'action  de  l'opérateur  afin  de  permettre 
le  libre  mouvement.ascendant  ou  descendant,  de  la 
nacelle.  Les  griffes  peuvent  alors  être  relâchées 
lorsque  la  nacelle  se  trouve  à  la  hauteur  désirée. 

La  nacelle  selon  l'invention  présente  la  particula- 
rité  d'offrir  un  niveau  de  sécurité  amélioré  par 
rapport  aux  autres  dispositifs  connus. 

La  nacelle  selon  l'invention  se  caractérise  en  effet 
par  la  présence  d'un  mécanisme  de  blocage  de 
sécurité  qui  empêche  la  nacelle  de  tomber  si,  durant 
une  manoeuvre  de  déplacement  le  long  de  l'échelle, 
l'opérateur  lâche  les  moyens  de  traction  qu'il 
actionne. 

De  manière  plus  détaillée,  lorsque  la  hauteur  sur 
l'échelle  doit  être  modifiée,  l'opérateur  se  place  sur 
un  des  échelons  supérieurs  et  tire  verticalement  sur 
une  barre,  éventuellement  munie  d'une  corde  ou  un 
autre  moyen  de  traction  équivalent.  Ladite  barre 
entraîne  par  l'intermédiaire  d'un  premier  ressort  le 
déblocage  des  griffes  en  faisant  pivoter  l'axe  sur 
lequel  celles-ci  sont  fixées.  Le  déblocage  des  griffes 
étant  acquis,  celles-ci  étant  hors  du  plan  des 
échelons,  la  barre  entraîne  alors  la  nacelle  dans  son 
mouvement  ascendant  ou  descendant.  Ladite  barre 
comprend  en  effet  une  boutonnière  latérale  dont  la 
la  longueur  est  calculée  de  telle  sorte  que  la  partie 
inférieure  formant  butée,  suite  au  mouvement  sus- 
mentionné,  entre  en  contact  avec  un  élément 
solidaire  de  la  nacelle.  La  nacelle  est  alors  libre  pour 
coulisser  ou  rouler  le  long  des  montants  de  l'échelle. 
L'opérateur  abaisse  ou  élève  manuellement  le 

)ile  sur  échelle. 

moyen  de  traction  et  donc  la  nacelle. 
Lorsque  la  nacelle  a  atteint  la  hauteur  voulue,  c'est 

S  à  dire  par  exemple  au  niveau  d'un  échelon  immédia- 
tement  supérieur  ou  inférieur  à  l'échelon  initial, 
l'opérateur  tout  en  maintenant  une  force  pour  retenir 
la  nacelle,  actionne  une  seconde  barre  verticale  en 
exerçant  une  pression  vers  le  bas  ,  de  préférence 

10  avec  son  pied,  pour  ramener  les  griffes  en  position 
de  blocage  grâce  au  dispositif  décrit  ci-dessous  par 
rapport  aux  dessins.  La  force  de  sustentation  peut 
à  ce  moment  être  interrompue  et  la  nacelle  prendra 
appui,  par  l'intermédiaire  des  griffes,  sur  l'échelon 

15  désiré.  L'opérateur  peut  alors  prendre  place  à  bord 
de  la  nacelle  pour  effectuer  son  travail. 

Si  par  accident,  l'opérateur  lâche  le  moyen  de 
traction  au  cours  de  l'opération  de  déplacement  de 
la  nacelle,  un  second  ressort  qui  a  été  sollicité  par 

20  traction  ou  compression  lors  de  l'opération  de 
déblocage,  et  qui  est  donc  moins  fort  que  le  premier, 
ramène  immédiatement  par  pivotement  les  griffes  en 
position  de  blocage.  De  ce  fait,  le  temps  de  réaction 
étant  très  court,  la  distance  de  chute  de  la  nacelle  ne 

25  sera  généralement  pas  supérieure  à  la  hauteur 
séparant  deux  échelons. 

Selon  la  présente  invention  on  propose  donc  une 
nacelle  mobile  sur  les  montants  d'une  échelle 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  griffes  de 

30  support  sur  un  échelon  capable  d  'être  désengagés 
sous  l'effet  d'une  traction  vers  le  haut  transmise  par 
l'intermédiaire  d'une  barre  mobile  et  d'un  ressort  ,  et 
un  moyen  de  blocage  capable  d'engager  la  griffe  en 
position  de  support  par  mouvement  vers  le  bas 

35  d'une  barre  ,  ledit  moyen  de  blocage  comportant  en 
outre  un  ressort  attaché  d'une  part  à  la  barre  et 
d'autre  part  à  un  élément  solidaire  de  la  nacelle, 
ressort  qui  sera  tendu  ou  comprimé  lorsque  les 
griffes  seront  désengagées. 

40  L'invention  sera  mieux  comprise  en  se  référant 
aux  dessins  founis  à  titre  d'exemples  non-limitatifs. 

La  figure  1a  est  une  vue  en  perspective  du 
mécanisme  de  déplacement  de  la  nacelle,  celle-ci 
étant  en  position  de  repos.  La  barre  4  est  en  vue 

45  partiellement  brisée  montrant  le  ressort  interne  6.  Le 
blocage  effectué  sur  un  des  échelons  est  montré  en 
vue  latérale  dans  lafig  1b;  selon  une  section  passant 
par  le  milieu  des  échelons. 

La  figure  2a  est  la  vue  correspondante  dudit 
50  mécanisme  en  position  libre,  c'est  à  dire  après 

déblocage  des  griffes  par  rabattement  comme 
montré  en  vue  latérale  dans  la  figure  2b  ,  et  pouvant 
donc  librement  coulisser  sous  l'action  de  l'opéra- 
teur. 

55  La  figure  3  est  une  vue  dudit  mécanisme  en 
position  de  blocage  à  une  hauteur  qui,  après 
mouvement  le  long  des  montants,  peut  être  diffé- 
rente  de  celle  illustrée  dans  la  figure  1  .  La  nacelle 
repose  maintenant  sur  l'échelon  15'. 

60  La  nacelle  selon  l'invention  et  le  fonctionnement 
de  celle-ci  sont  ci-après  décrits  plus  en  détail  en  se 
référant  à  ces  dessins  . 

La  figure  1  illustre  le  mécanisme  de  l'invention  au 

2 
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repos,  l'échelle  et  les  éléments  non  actifs  de  la 
nacelle  étant  représentés  en  pointillé.  Les  griffes  1 
et  2  sont  en  appui  sur  un  échelon  15  et  la  nacelle 
repose  sur  l'échelle  par  gravité.  On  notera  la 
présence  d'un  premier  ressort  5  ,  de  la  barre  3 
verticale  sous  forme  tubulaire  et  comportant  deux 
boutonnières  latérales  11  et  11'  de  longueur  suffi- 
sante  pour  ne  pas  entraîner  les  éléments  9  et  10 
solidaires  de  la  nacelle  avant  le  désengagement 
complet  des  griffes  .  Les  extrémités  supérieures  des 
boutonnières  reposent  sur  les  éléments  9  et  10.  Le 
ressort  5  est  fixé  sur  la  barre  3  d'une  part  et  d'autre 
part  sur  une  barre  horizontale  7  solidaire  des 
griffes  3  et  4,  par  l'intermédiaire  des  bras  13  et  13' 
mais  situé  de  l'autre  côté  de  la  barre  9  horizontale 
faisant  office  d'axe  de  basculement.  Les  prolonge- 
ments  21  et  21'  de  la  barre  7  reposent  sur  le  bâti  de. 
la  nacelle  et  empêchent  donc  la  barre  7  de  basculer 
vers  le  bas.  Les  barres  7  et  9  sont  approximative- 
ment  dans  un  même  plan.  Par  traction  vers  le  haut  la 
barre  7  est  donc  capable  de  faire  basculer  lesdites 
griffes  1  et  2  hors  du  plan  des  échelons. 

De  même  la  barre  4  comprend  également  deux 
boutonnières  12  et  12'  de  même  hauteur  et 
traversées  respectivement  per  les  éléments  10  et  9. 
Au  voisinage  de  l'extrémité  inférieure  de  la  barre  4  se 
trouve  un  ergot  ou  une  cornière  8  prenant  appui  sur 
la  barre  7. 

La  nacelle  est  donc  au  repos  en  appui  sur 
l'échelon  15  par  l'intermédiaire  des  griffes  de 
blocage  1  et  2  et  maintenue  le  long  des  montants, 
dans  cette  forme  de  réalisation,  par  les  8  roulettes 
16. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  et  non 
illustré,  le  ressort  6  repose  sur  le  fond  de  la  barre  4, 
en  dessous  de  l'élément  horizontal  9. 

La  figure  2  illustre  la  nacelle  selon  l'invention  en 
position  libre,  celle-ci  pouvant  alors  monter  ou 
descendre  librement  le  long  des  montants  de 
l'échelle.  L'opérateur  a  tiré  verticalement  vers  le  haut 
la  barre  3  (flèche  A)  ,par  exemple  par  l'intermédiaire 
d'une  corde  fixée  à  l'oeillière  présente  à  l'extrémité 
supérieure  de  cette  barre.  Ce  faisant  le  ressort  5  a 
fait  pivoter  la  barre  7  (flèche  C  )  ainsi  que  les  bras  13 
et  13'  et  les  griffes  1  et  2  ont  basculées,  ne  reposant 
ainsi  plus  sur  un  échelon.  La  barre  7  est  en  effet 
capable  de  pivoter  vers  le  haut  autour  de  l'axe 
constitué  par  la  barre  9  dans  une  mesure  juste 
suffisante  pour  désengager  les  griffes  c'est-à-dire 
les  placer  hors  du  plan  des  échelons.  Les  éléments  9 
et  10  initialement  dans  les  parties  supérieures  des 
boutonnières  se  retrouvent  en  butée  avec  les  parties 
inférieures  et  la  nacelle  solidaire  de  ces  éléments  est 
donc  suspendue  par  le  moyen  de  traction  3.  La 
nacelle  peut  être  descendue  ou  montée  au  gré  de 
l'opérateur  (flèche  B)  qui  se  trouve  sur  un  des 
échelons  supérieurs  de  l'échelle.  Le  pivotement 
pour  désengager  les  griffes  1  et  2  a  entraîné  la 
barre  4  vers  le  haut  par  l'intermédiaire  de  la  cornière 
8.  Le  ressort  6  fixé  d'une  part  à  cette  barre  4  et 
d'autre  part  à  l'élément  9  solidaire  de  la  nacelle  est 
alors  tendu. 

On  comprendra  que  le  ressort  5  doit  être  capable 
de  tendre  le  ressort  6  et  donc  doit  avoir  une  force  de 
rappel  supérieure. 

Selon  le  mode  de  réalisation  particulier  déjà 
mentionné  pour  la  figure  1,  au  stade  décrit  dans  la 
figure  2  le  ressort  6  est  comprimé  entre  le  fond  de  la 
barre  4  et  l'élément  horizontal  8. 

5  La  figure  3  illustre  la  mise  en  position  de  blocage 
de  la  nacelle  selon  l'invention,  par  exemple  à  une 
autre  hauteur  correspondant  à  l'échelon  15'  adja- 
cent  ou  non  à  l'échelon  15.  L'opérateur  pour  ce  faire, 
tout  en  maintenant  la  barre  3  et  supportant  ainsi  le 

10  poids  de  la  nacelle,  exerce  une  pression  vers  le  bas 
sur  la  barre  4  (flèche  D)  celle-ci  redescend  et,  par 
l'intermédiaire  de  la  cornière  8,  rabat  la  barre  7 
ramenant  les  griffes  1  et  2  en  position  déblocage  sur 
un  échelon  15',  différent  de  15.  La  barre  3  peut  alors 

15  être  relâchée  et  la  nacelle  est  bloquée  par  gravité  à  la 
hauteur  désirée.  L'opérateur  peut  alors  y  descendre 
pour  procéder  à  son  travail  en  toute  sécurité. 

La  figure  3  montre  également  la  présence  du 
ressort  6  dont  la  fonction  est,  en  cas  de  lâchage  de 

20  la  barre  3  par  l'opérateur  durant  une  opération  de 
déplacement  de  la  nacelle,  de  ramener  aussitôt  les 
griffes  en  position  de  blocage.  Le  ressort  6  .attaché 
d'une  part  à  la  barre  4  et  d'autre  part  à  l'élément  9 
solidaire  de  la  nacelle,  va  en  effet  immédiatement 

25  ramener  la  barre  4  vers  le  bas,  barre  qui  par 
l'intermédiaire  de  la  cornière  8  fera  basculer  les 
griffes  en  position  de  blocage. 

La  figure  4  est  une  vue  d'ensemble  de  la  nacelle 
complète  18  en  position  de  fonctionnement  sur  une 

30  échelle  17  suspendue  à  un  rail  19  et  comportant  à  sa 
base  des  moyens  de  stabilisation  20. 

La  structure  de  la  nacelle  ,  et  en  particulier  celle 
des  barres  3  et  4,  est  de  préférence  tubulaire,  par 
exemple  constitué  de  tube  en  aluminium  creux, 

35  carrés  ou  rectangulaires.  L'ensemble  de  la  nacelle 
est  évidemment  de  préférence  en  métal  léger,  tel  de 
l'aluminium  allié. 

La  nacelle  de  l'invention  peut  peser  de  10  à  20  kg 
et  peut  être  dissociée  de  l'échelle  ,  par  exemple  ,  en 

40  la  faisant  coulisser  hors  de  l'extrémité  supérieure  de 
l'échelle.  Le  caractère  modulaire  du  dispositif  est  un 
avantage  appréciable.  Pour  le  lavage  des  vitres  de 
bâtiments,  des  rails  permanents  sont  de  préférence 
prévus  de  façon  à  pouvoir  y  fixer  une  échelle  puis 

45  une  nacelle  selon  l'invention. 
Pareille  échelle  peut  mesurer  jusqu'à  20  mètres  et 

plus.  A  l'extrémité  inférieure  de  l'échelle  il  est  de 
préférence  prévus  des  butoirs,  empêchant  les  roues 
inférieures  de  la  nacelle  de  dépasser  l'extrémité 

50  inférieure  des  montants.  Des  moyens  de  stabilisa- 
tion  amovibles  montés  sur  roulettes  peuvent  être 
également  prévus  comme  indiqué  dans  la  figure  4. 

D'autres  modes  de  réalisation  sont  possibles,  par 
exemple  il  peut  y  avoir  plusieurs  tubes  3  et  4.  Ces 

55  tubes  peuvent  ne  pas  comprendre  des  boutonnières 
entourant  un  ou  plusieurs  parties  du  châssis  de  la 
nacelle  mais  coulisser  entre  deux  butées  dans  un 
palier  solidaire  de  ce  châssis  . 

Les  exemples  et  les  formes  de  réalisation  sus- 
60  mentionnés  ne  sont  donc  pas  limitatifs.  De  nom- 

breux  moyens  équivalents  peuvent  être  envisagés 
par  l'homme  de  l'art  sans  sortir  du  cadre  de  la 
présente  invention. 
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J'une  part  a  la  barre  (4)  et  d  autre  part  a  un 
slément  (9)  solidaire  de  la  nacelle,  ressort  qui 
sera  tendu  ou  comprimé  lorsque  les  griffes  (1  ,2) 
seront  désengagées. 

2.Dispositif  de  sécurité  pour  nacelle  mobile  le 
ong  d'une  échelle  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  ressort  qui  dans  son  état  actif 
arovoqué  par  un  opérateur  libère  les  moyens  de 
Dlocage  de  la  nacelle  et  entraîne  simultanément 
jn  second  ressort  de  son  état  passif  à  son  état 
actif,  second  ressort  dont  l'effet  est  de  réenga- 
ger  les  moyens  de  blocage  soit  sous  la 
sollicitation  d'un  opérateur  soit  au  cas  où  le 
premier  ressort  n'est  plus  sollicité. 
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Revendications 

1.  Nacelle  mobile  sur  les  montants  d'une  5 
échelle  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des 
griffes  de  support  (1,2)  sur  un  échelon  (15) 
capable  d  'être  désengagés  sous  l'effet  d'une 
traction  vers  le  haut  transmise  par  l'intermé- 
diaire  d'une  barre  (3)  mobile  et  d'un  ressort  (5),  10 
et  un  moyen  de  blocage  capable  d'engager  la 
griffe  en  position  de  support  par  mouvement 
vers  le  bas  d'une  barre  (4)  mobile  par  rapport  au 
châssis  de  la  nacelle,  ledit  moyen  de  blocage 
comportant  en  outre  un  ressort  (6)  attaché  15 
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